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LA CMQ EN BREF
Voici les derniers développements concernant quelques dossiers en cours à la CMQ :

RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA LOI 
SUR LA CMQ ET SUR SES COMPÉTENCES
Dépôt à l’Assemblée nationale

Déposé le 27 mai par la ministre responsable, Mme Nathalie Normandeau,
le rapport dresse un bilan positif de l’action de la CMQ sur son territoire,
soulignant sa capacité à mobiliser progressivement les municipalités vers
des objectifs communs dépassant les seules préoccupations locales. La
ministre mentionne également les nombreux défis que la CMQ sera
appelée à relever dans les prochaines années. Elle a d’ailleurs déjà donné
suite à une des recommandations du rapport, en déposant un projet de
loi sur les compétences en matière d’aménagement du territoire.

TÉLÉPHONIE INTERURBAINE
Demande d’élargissement de la zone d’appels 

à la région métropolitaine

À leur séance du 21 mai dernier, les membres du conseil ont adressé une
demande aux compagnies de téléphone titulaires desservant le territoire
métropolitain, afin qu’elles réalisent les études requises en vue d’élargir
leur zone d’appel local à tous les résidants et entreprises du territoire de
la Communauté métropolitaine de Québec. Le Conseil de la radiodiffusion
et des télécommunications du Canada (CRTC) a également été informé
de cette demande de la CMQ. Une décision des compagnies est attendue
pour l’automne 2009.

PONT DE QUÉBEC
Projet de mémorial

Dans la foulée de la commémoration en 2007 des deux chutes du pont
de Québec survenues en 1907 et 1916 lors de sa construction, la CMQ
poursuit ses démarches afin d’ériger un monument à la mémoire des
victimes de ces tragédies. Évalué à environ 450 000 $, le mémorial sera
construit près du pont de Québec, sur la Rive-Sud. Les plans et devis sont
en préparation et des appels d’offres publics seront lancés en septembre
prochain. Des partenaires financiers privés et publics seront sollicités par
la CMQ afin de permettre la réalisation des travaux en 2010.

BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE SAINT-CHARLES
État de situation

La CMQ a retenu les services de la firme Roche pour qu’elle dresse un
diagnostic et propose des mesures à l’égard de la protection et du
développement de la prise d’eau de la rivière Saint-Charles. Les
conclusions de l’étude seront dévoilées au début de 2010. Ce bassin
versant est la principale source d’alimentation de la ville de Québec, qui
y puise 53 % de son eau potable.

TRANSPORT
Emprises ferroviaires et Mobili-T

La CMQ et le ministère des Transports du
Québec (MTQ) se sont associés finan -
cièrement et ont annoncé la réalisation
d’une étude sur l’utilisation potentielle des
emprises ferroviaires et autoroutières du
territoire métropolitain de Québec pour le
développement du transport collectif. Elle
sera réalisée par la firme Consortium
Cima+Hatch Mott MacDonald, en étroite
collaboration avec le Groupe de travail sur
la mobilité durable, les villes de Québec et
Lévis, les trois MRC du territoire, le Réseau
de transport de la Capitale et la Société de
transport de Lévis. La CMQ est maître
d’œuvre de l’étude. Menée sur une période
de douze mois, elle servira à préciser le
potentiel d’utilisation de ces emprises
comme moyen d’étendre et d’implanter de
nouveaux services de transport collectif
dans la région métropolitaine de Québec,
dans un contexte de développement
durable, de prospérité économique et de
qualité de vie de la population.

La région métropolitaine de Québec compte
plus de 400 kilomètres d’emprises ferro -
viaires et 125 kilomètres d’autoroutes.

L’organisme à but non lucratif Mobili-T, qui
gère le Centre de gestion des déplacements
du Québec métropolitain, a obtenu l’appui
financier de la CMQ. Depuis sa création en
2004, Mobili-T offre différents services
auprès des entreprises privées et des
établissements publics et parapublics du
territoire de la CMQ (dont le Parc techno -
logique du Québec métropolitain, le MDDEP,
le Mouvement des caisses Desjardins,
Loblaw), en les aidant à améliorer la mobilité
de leurs employés et l’accessibilité à leurs
sites d’emploi pour le transport collectif,
dans un souci de développement durable.
La contribution de la CMQ sera de 30 000 $
et ce, pour trois ans.



SITE INTERNET
Une nouvelle image, un nouveau contenu

La CMQ a un tout nouveau site Internet www.cmquebec.qc.ca. Plus
moderne, la nouvelle grille graphique est maintenant conforme aux besoins
et habitudes de navigation des internautes actuels. L’arborescence du site
est composée de huit grandes sections : la CMQ, le territoire métropolitain,
l’aménagement du territoire, le développement économique, les matières
résiduelles et l’environnement, le transport métropolitain, un centre de
documentation et la salle de presse. 

Les principaux dossiers actifs à la CMQ occupent un espace privilégié sur
la page d’accueil. Une carte interactive ainsi qu’une boîte de navigation
permettent d’avoir accès à de l’information à jour sur chacune des
municipalités du territoire ainsi qu’à leurs sites Internet. La section intitulée
« Quoi de neuf? » mène vers les nouveautés du site. Divers « Liens
rapides » permettent finalement à l’internaute d’accéder rapidement aux
diverses publications de la CMQ, à ses procès verbaux, à ses règlements
ainsi qu’à l’horaire des séances de son conseil.

SEMAINE QUÉBÉCOISE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS
Du 18 au 25 octobre se tiendra « La semaine québécoise de réduction
des déchets ». La CMQ participera à cette semaine par des actions de
sensibilisation et d’information, plus particulièrement en milieu de travail
et auprès des entreprises. La firme Takt-Etik a été retenue par la CMQ
pour l’assister dans son mandat.

ALLIANCE DES VILLES DES GRANDS LACS 
ET DU SAINT-LAURENT
Le président de la CMQ conférencier

Monsieur Régis Labeaume, était récemment conférencier à l’occasion du
congrès annuel de l’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-
Laurent, tenu à Trois-Rivières en juin. Il y a fait état des grandes réalisations
de la région métropolitaine de Québec en matière d’accès aux rives. Sa
conclusion a porté sur les menaces et les opportunités auxquelles les villes
riveraines du Saint-Laurent font actuellement face. Les autres thèmes
abordés au cours de ce congrès ont porté sur la Porte continentale et le
Corridor de commerce Ontario-Québec, le tourisme maritime et les
infrastructures en lien avec la protection de l’eau.

Sur le territoire de la CMQ uniquement, le fleuve Saint-Laurent sert à
approvisionner plus de 200 000 citoyens en eau potable. Or, 60 % de l’eau
qui s’écoule entre Lévis et Québec provient des Grands Lacs. La CMQ
considère important de développer des liens politiques et administratifs
avec cette importante région.

De plus, Monsieur Labeaume a profité de l’occasion pour réitérer la
volonté des élus de la CMQ d’accueillir dans ses locaux le siège social de
l’Alliance pour le Québec.

COMMANDITES DE LA CMQ
La CMQ a donné son appui financier à
plusieurs évènements métropolitains :
• Marathon des Deux-Rives
La 12e édition se tiendra le 30 août 2009 sur
le territoire métropolitain et bénéficiera d’une
aide financière de 25 000 $ de la CMQ.
• Atelier scientifique à l’espace science et

innovation du Salon Éducation Emploi
La CMQ accordera une aide financière de
5 000 $ à titre de commanditaire d’un atelier
scientifique animé par la Boîte à science,
dans le cadre du Salon Éducation Emploi qui
aura lieu du 28 au 31 octobre 2009.
• Festival Jazz Etcetera
La CMQ sera le commanditaire principal
associé aux spectacles promotionnels sur le
traversier Québec/Lévis dans le cadre du
festival Jazz Etcetera, qui se déroulera du 6
au 9 août 2009. Sa participation financière
s’établir à 7 500 $.
La commandite de la CMQ en 2008 pour les
spectacles promotionnels sur les traversiers
a permis au Festival Jazz Etcetera de gagner
le prix « Coup d’éclat – Stratégie promotion -
nelle» de l’association Festival et Événe ments
Québec.

RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE
AVEC GRAPH-SYNERGIE
Site Internet – Visualisation 3D 

du territoire de la CMQ

En juin, les membres du conseil ont accepté
le renouvellement du contrat pour la
diffusion de l’outil de visualisation 3D du
territoire de la CMQ, par le biais de son site
internet. L’entente prévoit des améliorations
sensibles à la qualité et à la diffusion du
produit de l’image 3D de la région métro -
politaine de Québec. 

MODIFICATION AU PLAN
D’EFFECTIFS DE LA CMQ
La CMQ a apporté des modifications à son
plan d’effectifs. M. Benoît Massicotte agit
maintenant à titre de secrétaire de la CMQ,
suite au départ à la retraite du secrétaire-
trésorier, M. Pierre Rousseau. Il conserve
également ses responsabilités en matière
de communications et de consultations. La
trésorerie est dorénavant assumée par le
directeur général de la CMQ.

Pour abonner un collègue, modifier un abonnement,
rece voir la version électronique de ce Bulletin ou en
commenter le contenu, veuillez vous adresser à :
Bulletin de liaison, CMQ, 1130 route de l’Église,
Québec (Québec), G1V 4X6, par télécopieur au
(418) 641-6545 ou par courriel à info@cmquebec.qc.ca.


